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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET LA REPUBLIQUE DE BO

LIVIE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RECIP
ROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Royaume d'Espagne et la Rdpublique de Bolivie, ci apr~s d~nommds " les Parties 
contractantes ", 

Ddsirant intensifier la coopdration 6conomique dans l'intdrt mutuel des deux pays, 

Se proposant de crier des conditions favorables aux investissements effectuds par les 
investisseurs de l'une des Parties contractantes dans le territoire de l'autre Partie contracta
nte, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements en conformit6 
avec le present Accord stimulent l'initiative dans ce domaine, 

Sont convenus comme suit: 

Article premier.D~finitions 

Aux fins du pr6sent Accord : 

1. Le terme " investisseur " s'entend de tout national ou de toute soci~t6 de l'une des 
Parties contractantes qui effectue des investissements dans le territoire de l'autre Partie con
tractante : 

a) Le terme " national " s'entend de toute personne physique poss~dant la nationalit6 
de cette Partie contractante conform~ment Asa 16gislation; 

b) Le terme " soci6t6" s'entend de toute personne morale ou autre entit6 juridique con
stitu~e ou dfiment 6tablie selon la 1dgislation de cette Partie contractante et ayant son siege 
social dans le territoire de la m~me Partie contractante, telle qu'une socit anonyme, une 
soci6t6 Aresponsabilitd limit~e, une soci~t6 en nom collectifou une socidt6 de portefeuille, 
notamment. 

2. Le terme " investissement" s'entend de tous les types d'actifs investis par un inves
tisseur de l'une des Parties contractantes dans le territoire de l'autre Partie contractante en 
conformit6 avec la 16gislation de cette derni~re, notamment mais non exclusivement les sui
vants : 

a) La propri~t6 de biens meubles et immeubles, ainsi que d'autres droits reels tels 
qu'hypoth~ques, gages et nantissements, usufruits et droits analogues; 

b) Les actions, titres, obligations et toutes autres formes de participation dans des so
ci~t~s; 

c) Les droits Ades prestations p6cuniaires et Atoutes autres prestations contractuelles, 
qui ont une valeur 6conomique et sont li6s Aun investissement; 

d) Les droits de propridt6 intellectuelle : droits de propri6t6 industrielle tels que signes 
distinctifs, brevets, dessins et mod6les industriels; droits d'auteur et droits connexes; cir
cuits int6gr6s et obtentions v6g6tales; 
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e) Le droit de mener une activit6 industrielle et commerciale, conc6d6 aux termes de 
la loi ou d'un contrat, notamment les concessions pour la prospection, la culture, l'extraction 
ou 'exploitation de ressources naturelles. 

Les investissements effectu6s dans le territoire de Tune des Parties contractantes par 
une socit6 de cette meme Partie contractante mais qui appartiennent ou sont effectivement 
contr6lds par des investisseurs de l'autre Partie contractante sont 6galement consid~r6s 
comme effectu6s par ces derniers investisseurs, sous reserve qu'ils aient 6t effectu6s en 
conforrnit6 avec les r~gles juridiques de la premiere Partie contractante. 

Aucune modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis ou r~investis 
n'affecte leur caractre d'investissement, sous reserve que cette modification soit conforme 
aux lois de la Partie contractante qui accueille l'investissement. 

3. L'expression " revenus d'investissement " s'entend des montants produits par un in
vestissement et, notamment mais non exclusivement, des b~ndfices, dividendes, intrts, 
plus values, redevances, honoraires et de tout revenu provenant de b~n6fices d'exploitation. 

4. Le terme " territoire " s'entend : 

a) En ce qui concerne l'Espagne : du territoire terrestre, des eaux int~rieures et de la 
mer territoriale, ainsi que de la zone 6conomique exclusive et du plateau continental qui 
s'6tendent au deld de la limite de la mer territoriale, sur lesquelles le Royaume d'Espagne 
exerce ou peut exercer sa comp6tence et (ou) ses droits de souverainet6 en conformit6 avec 
le droit international; 

b) En ce qui concerne la R6publique de Bolivie : le territoire qui ressortit A la sou
verainet6 et Ala competence de la R6publique de Bolivie en conformitd avec ses lois et avec 
le droit international. 

Article 2. Promotion et admission des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage dans la mesure du possible les investisse
ments effectu6s dans son territoire par des investisseurs de lautre Partie contractante et ad-
met lesdits investissements en conformit6 avec ses lois et r~glements. 

2. Quand une Partie contractante a admis un investissement dans son territoire, elle 
d6livre, en conformit6 avec ses lois et r~glements, les permis n6cessaires en rapport avec 
cet investissement et avec l'ex6cution des contrats de licence et d'assistance technique, 
commerciale ou administrative. Chaque Partie contractante s'efforce d'accorder en tant que 
de besoin les autorisations demand~es en rapport avec les activit~s des consultants ou du 
personnel sp~cialis6, sans distinction de nationalit& 

Article 3. Protection 

1. Les investissements effectu6s par des investisseurs d'une Partie contractante dans le 
territoire de l'autre Partie contractante sont robjet d'un traitement juste et 6quitable et jou
issent d'une protection et d'une sdcurit6 int~grales. Nulle Partie contractante ne soumet en 
aucun cas lesdits investissements Aun traitement moins favorable que ne l'exige le droit in
ternational. 



Volume 2198, 1-38953 

2. Nulle Partie contractante nentrave par aucune mesure arbitraire ou discriminatoire 
la gestion, rentretien, l'exploitation, lajouissance, la cession ou, le cas 6ch6ant, la liquida
tion desdits investissements. Chaque Partie contractante doit s'acquitter de toute obligation 
contractuelle qui a 6 souscrite en rapport avec les investissements de l'autre Partie con
tractante et qui est conforme aux lois de la premiere Partie contractante. 

Article 4. Traitement nationalet clause de la nation la plusfavorise 

1. Chaque Partie contractante assure dans son territoire aux investissements effectu6s 
par les investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement qui nest pas moins favor
able que le traitement le plus favorable Alinvestisseur qu'elle accorde aux investissements 
effectu6s soit par ses propres investisseurs soit par des investisseurs de tout tat tiers. 

2. Les deux Parties contractantes assurent aux investisseurs de I'autre Partie contracta
nte, en ce qui conceme la gestion, lentretien, l'exploitation, lajouissance, la cession ou, le 
cas 6ch6ant, la liquidation de leurs investissements effectu6s dans le territoire de cette autre 
Partie, un traitement qui nest pas moins favorable que le traitement le plus favorable AFin
vestisseur qu'elle accorde aux investissements effectu6s soit par ses propres investisseurs 
soit par des investisseurs de tout ttat tiers. 

3. Le traitement accord6 en application des paragraphes 1et 2 du pr6sent article ne sau
rait etre interpr6t6 comme obligeant l'une ou lautre des Parties contractantes A6tendre aux 
investisseurs de l'autre Partie contractante et Aleurs investissements les avantages de tout 
traitement, pr6fdrence ou privilege r6sultant de son appartenance ou de son association, 
pr6sente ou future, Aune zone de libre 6change, Aune union douani~re ou 6conomique, ou 
Atoute autre forme d'organisation 6conomique r6gionale. 

4. Le traitement accord6 en application des paragraphes 1 et 2 du pr6sent article ne 
s'6tend pas aux avantages que l'une des Parties contractantes octroie aux investissements ou 
aux investisseurs d'Etats tiers en application d'un accord visant A6viter la double imposition 
ou d'autres accords d'ordre fiscal. 

5. Ne sont pas consid6r6es comme constituant un " traitement moins favorable " au 
sens du prdsent article les mesures qui sont adoptdes pour des raisons de sfiret6 et d'ordre 
public ou de sant6 publique. 

Article 5. Nationalisationet expropriation 

1. Les investissements effectuds par les investisseurs de l'une des Parties contractantes 
dans le territoire de lautre Partie contractante ne peuvent faire l'objet d'aucune mesure de 
nationalisation ou d'expropriation, ni de toute autre mesure ayant des effets analogues (ci 
apr~s d6nomm6e " expropriation "),sauf pour des motifs d'intrt public, selon les proc& 
dures dfiment 6tablies par la loi, de manire non discriminatoire et sous rdserve du prompt 
paiement d'une indemnit6 ad6quate et effective. 

2. L'indemnit6 doit &re 6quivalente Ala valeur marchande qu'avait l'investissement ex
propri6 immddiatement avant la date Alaquelle la mesure d'expropriation a 6t6 adopt~e, 
mais en tout cas avant qu'elle ait W annonc6e publiquement ou avant que son imminence 
n'ait 6t6 publiquement connue (ci apr~s d~nomm6e " date d'6valuation "). 
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3. La valeur marchande est calculde dans une monnaie librement convertible, au taux 
de change en vigueur sur le marchd pour cette monnaie 4 la date d'dvaluation. L'indemnit6 
comprend les intdrets, calcul6s d un taux commercial dtabli sur la base du marchd pour la 
monnaie d'6valuation, courus Apartir de la date de l'expropriation et jusqu'A la date du pai
ement. L'indemnit6 doit &re payee sans demeure et doit tre effectivement rdalisable et li
brement transferable. 

4. L'investisseur concernd a droit d'exiger, en conformitd avec les lois de la Partie con
tractante qui proc~de Al'expropriation, que l'autorit6 judiciaire ou une autre autorit6 com
p6tente et ind~pendante de ladite Partie examine promptement son cas afin de determiner 
si les mesures d'expropriation et d'6valuation de son investissement ont 6td adoptdes en con
formit6 avec les principes dtablis au present article. 

5. Si une Partie contractante exproprie les actifs d'une entreprise constitude dans son 
territoire selon les lois en vigueur avec la participation d'investisseurs de lautre Partie con
tractante, la premiere Partie contractante doit s'assurer que les dispositions du pr6sent arti
cle s'appliquent de manire Agarantir auxdits investisseurs une indemnisation prompte, 
ad6quate et effective. 

Article 6. Indemnisationde pertes 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements dans le territoire de 
l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre, d'un conflit armd, d'un 
6tat d'urgence nationale, d'une insurrection, de troubles ou de tout autre 6vdnement simi
laire, se voient accorder, Atitre de restitution, d'indemnisation, de compensation ou d'autre 
r~glement, le traitement le plus favorable que cette autre Partie contractante accorde d ses 
propres investisseurs ou aux investisseurs de tout 1ttat tiers. Les paiements correspondant 
doivent tre librement transf6rables. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de 'autre Partie contractante 
le libre transfert de tous les paiements relatifs Aileurs investissements. Lesdits paiements 
comprennent en particulier, mais non exclusivement : 

a) L'apport de capital initial et tout apport additionnel n6cessaire Al'entretien, h l'ex
pansion et Ala mise en valeur de l'investissement; 

b) Les revenus des investissements, tel que d6finis A 'article premier; 

c) Les fonds n6cessaires Alamortissement des pr&s relatifs Aun investissement; 

d) Les indemnit6s et compensations prdvues aux articles 5 et 6;) 

e) Le produit de la cession ou de la liquidation de tout ou partie d'un investissement; 

f) Les traitements et autres rdmun6rations regus par le personnel engagd Al'ext6rieur 
en rapport avec un investissement; 

g) Les paiements rdsultant du r~glement de diffirends. 
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2. Les transferts dont il est question au present article sont effectuds sans demeure dans 
une devise librement convertible et au taux de change en vigueur sur le marchd Ala date du 
transfert. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du present article, chaque Partie 
contractante peut retarder ou interdire la rralisation des transferts en appliquant, de manire 
dquitable, sans discrimination et de bonne foi, des mesures: 

a) Visant Aprotdger les droits de crranciers; 

b) Adoptres en rapport avec des infractions prnales ou en execution de decisions ren
dues dans le cadre de procedures administratives et judiciaires; 

sous reserve que lesdites mesures et leur application ne soient pas utilisres dans le 
dessein de se soustraire aux engagements et obligations de la Partie contractante qui r6
sultent du present Accord. 

Article 8. Dispositionsdiverses 

1. Si les r~glesjuridiques de l'une ou 'autre des Parties contractantes ou les obligations 
de droit international, qui existent actuellement ou qui pourront tre 6tablies par la suite en
tre les Parties contractantes outre le present Accord, comportent un reglement, gendral ou 
specifique, octroyant aux investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante un 
traitement plus favorable que celui prevu par le present Accord, ledit reglement lemporte 
sur le present Accord dans la mesure o il est plus favorable. 

2. Le present Accord ne deroge nullement aux conditions, plus favorables que celles 
prevues dans le present Accord, qui seraient accordees par une des Parties contractantes aux 
investisseurs de l'autre Partie contractante. 

3. Le present Accord ne deroge nullement aux dispositions des traites internationaux 
qui regissent les droits de proprie6t intellectuelle et industrielle. 

Article 9. Principede subrogation 

Si l'une des Parties contractantes ou une entit6 par elle designee effectue un paiement 
en vertu d'une police d'assurance ou d'une garantie couvrant les risques non commerciaux 
en rapport avec un investissement effectu6 par Fun de ses investisseurs dans le territoire de 
l'autre Partie contractante, cette autre Partie contractante reconnait la subrogation de la 
premiere Partie contractante ou de l'entite par elle designee dans tous les droits ou titres du
dit investisseur, et celle ci peut des lors exercer lesdits droits ou titres de la meme maniere 
que son predecesseur en titre. Ladite subrogation permet Ala premiere Partie contractante, 
ou Arentit6 par elle designee, de beneficier directement des paiements auxquels l'investis
seur pourrait avoir droit Atitre d'indemnit6 ou de compensation. 

Article 10. Rkglement des difflrends entre les Partiescontractantes 

1. Tout differend s'61evant entre les Parties contractantes en rapport avec l'interpreta
tion ou l'application du prdsent Accord est regl6 autant que possible par la voie diploma
tique. 
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2. S'il ne peut tre ainsi r6gl6 dans les six mois qui suivent l'ouverture des nrgociations, 
le diff~rend est soumis Aun tribunal arbitral A]a demande de lune ou l'autre des deux Par
ties contractantes. 

3. Le tribunal arbitral est constitu6 de la fagon suivante :chaque Partie contractante d6
signe un arbitre et ces deux arbitres dlisent un national d'un pays tiers en tant que President. 
Les arbitres sont drsign~s dans les trois mois et le President dans les quatre mois qui suivent 
la date Alaquelle l'une des deux Parties contractantes a inform6 'autre de son intention de 
soumettre le diffrrend Aun tribunal arbitral. 

4. Si les nominations ncessaires ne sont pas faites dans les drlais pr~vus au paragraphe 
3 du present article, l'une ou l'autre Partie contractante peut, en labsence de tout autre ac
cord, inviter le President de la Cour internationale de Justice Aprocrder aux nominations 
nrcessaires. Si le President est empch ou s'il est un national de l'une des Parties contrac
tantes, le Vice President est invit6 Aproc6der aux designations nrcessaires. Si le Vice Prrsi
dent est empch ou s'il est un national de l'une ou lautre des Parties contractantes, les 
nominations sont effectu~es par le doyen des membres de la Cour qui n'est national d'au
cune des Parties contractantes. 

5. Le tribunal arbitral tranche le diff~rend en se fondant sur la loi et les dispositions du 
present Accord ou de tout autre accord en vigueur entre les Parties contractantes, ainsi que 
sur les principes universellement reconnus du droit international. 

6. A moins que les Parties contractantes n'en drcident autrement, le tribunal arbitral ar
rete son propre r~glement. 

7. Le tribunal arbitral se prononce Ala majorit6 simple des voix et sa ddcision est sans 
appel et exrcutoire pour les deux Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l'arbitre qu'elle a nomm6 et 
les cofits de sa representation Alarbitrage. Les frais du president et les autres cofits sont pris 
en charge, Aparts dgales, par les deux Parties contractantes. 

Article 11. Differends entre une Partiecontractanteet les investisseurs de l'autrePartie 
contractante 

1. Tout diffrrend s'61evant entre une des Parties contractantes et un investisseur et l'au
tre Partie contractante concernant une question r~gie par le present Accord doit &trenotifi6 
par 6crit, accompagn6 de renseignements ddtaill6s, par l'investisseur de l'autre Partie con
tractante qui accueille l'investissement. Les parties au diff~rend s'efforcent autant que pos
sible de rrgler celui ci Al'amiable. 

2. Si le diffrrend ne peut 6tre ainsi r6gl6 dans les six mois qui suivent la date de la no
tification 6crite dont il est question au paragraphe 1, l'investisseur peut soumettre le dif
frrend, Asa discretion : 

- A la juridiction comprtente de la Partie contractante dans le territoire de laquelle rin
vestissement a 6t6 effectu6; 

- A un tribunal arbitral ad hoc constitu6 conform~ment aux termes du R~glement d'ar
bitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international; ou 
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- Au Centre international pour le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements 
(CIRDI) cr en vertu de la Convention pour le r~glement des diff~rends relatifs aux inves
tissements entre Etats et ressortissants d'autres ttats, ouverte A la signature AWashington 
le 18 mars 1965, si les deux Parties contractantes sont parties Aladite Convention. Si lune 
des Parties contractantes n'est pas partie Aladite Convention, le r glement peut &re r6gld 
en conformit6 avec les r~gles r~gissant le Mdcanisme suppl~mentaire pour l'administration 
par le Secrdtariat du CIRDI des proc6dures de conciliation, d'arbitrage et d'dtablissement 
des faits. 

3. L'arbitrage se fonde sur:
 

- Les dispositions du pr6sent Accord ou de tout autre accord conclu entre les Parties
 
contractantes; 

- Les r~gles et principes g~n6ralement reconnus du droit international; 

- Le droit national de la Partie contractante dans le territoire de laquelle l'investisse
ment a 6t6 effectu6, y compris les r~gles relatives aux conflits de droit. 

4. La Partie contractante qui est partie au diffdrend ne peut invoquer comme exception 
le fait que l'investisseur a requ ou va recevoir, en application police d'assurance ou d'une 
garantie, une indemnit6 ou autre compensation pour tout ou pertes subies. 

5. La sentence arbitrale est sans appel et ex6cutoire pour les parties au diff6rend. 
Chaque Partie contractante s'engage Aex6cuter la sentence arbitrale en conformit6 avec sa 
legislation nationale. 

Article 12. Champ d'application 

1. Le present Accord s'applique aux investissements effectu~s, avant ou apr~s son en
tree en vigueur, par des investisseurs de lune des Parties contractantes dans le territoire de 
lautre Partie contractante en conformit6 avec les lois de cette demi~re. I1ne s'applique 
cependant pas aux diff~rends qui se sont 6levds avant son entree en vigueur. 

2. Nul traitement accord6 en conformitd avec le present Accord ne s'applique en mat
i~re fiscale. 

Article 13. Entree en vigueur,renouvellement, d~nonciation 

1. Le present Accord entre en vigueur Ala date Alaquelle les Parties contractantes se 
notifient r~ciproquement l'accomplissement des procddures constitutionnelles requises 
pour l'entr~e en vigueur des accords internationaux. I1restera en vigueur pendant une pdri
ode initiale de 10 ans et sera renouvel6 par tacite reconduction pour une pdriode ind6ter
minde, Amoins que lune ou l'autre des Parties contractantes n'adresse Al'autre, par la voie 
diplomatique, une notification 6crite de son intention de le d6noncer, avec un pr~avis de six 
mois. 

2. S'agissant des investissements effectu6s avant la date de la d~nonciation du present 
Accord, les dispositions de tous les autres articles du present Accord continuent de d~ployer 
leurs effets pendant une p~riode suppl6mentaire de 10 ans Acompter de la date de la den
onciation. 
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Article 14. Dispositionsupplgmentaire 

Le present Accord annule et remplace, ds son entree en vigueur, 'Accord entre le 
Royaume d'Espagne et la R~publique de Bolivie relatif A la promotion et la protection 
r~ciproques des investissements, sign6 AMadrid le 24 avril 1990. 

En foi de quoi, les plnipotentiaires respectifs, Ace dfiment habilit~s par leur Gouv
emement, signent le present Accord. 

Fait AMadrid le 29 octobre 2001 en deux exemplaires originaux en langue espagnole, 
les deux textes 6tant 6galement authentiques. 

Pour le Royaume d'Espagne:
 
La Secr~taire d'ttat au commerce et au tourisme,
 

JUAN COSTA CLIMENT 

Pour la Rdpublique de Bolivie:
 
Le Ministre des relations ext6rieures et du culte,
 

GUSTAVO FERNANDEZ SAAVEDRA 




